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Point de situation en Charente – Année 2025 
 

Evolution de l’implantation du moustique tigre en Charente 
 
 

Depuis 2020, la Charente est classée en département colonisé, du fait d’une implantation confirmée sur 
Angoulême et Saint-Yrieix en 2019.  
Les connaissances sur sa répartition indiquent que l’insecte a considérablement élargi son assiette territoriale dans 
le département, passant le nombre de communes colonisées de 43 à 63 fin 2025.  
 
L’évolution de l’implantation du moustique tigre dans le département de la Charente est présentée sur la carte ci-
dessous :  

 
 
 

 
 

Figure 1 : Évolution de l’implantation du moustique tigre en Charente de 2019 à 2025  
(Source : Conseil départemental de la Charente-Maritime) 

 

 
 
 



 
 
 

 
  

 
Situation épidémiologique 2025 dans le département de la Charente 
 
L’ARS surveille, avec Santé Publique France, les cas humains de Dengue, Chikungunya et Zika (via le système de 
déclaration obligatoire).   
 
Dans le département de la Charente, 24 cas d’arboviroses ont été signalés en 2025, entraînant 14 prospections 
autour des lieux fréquentés par les cas. La présence du moustique tigre ayant été constatée, la mise en œuvre de 
14 opérations de traitement de lutte antivectorielle a été nécessaire.  

 
Comme les années précédentes, l’ARS assurera au printemps 2026 l’information et la sensibilisation des praticiens 
déclarants potentiels du département (médecins généralistes et hospitaliers, pédiatres et laboratoires de biologie 
médicale).  
 
Le nombre de cas importés est toujours fortement corrélé à la situation épidémique dans le monde et peut varier 
de manière importante d’une année sur l’autre. 
 
 
Organisation de la surveillance du moustique tigre et des cas d’arboviroses en Charente 
 
L’ARS assure également la surveillance du moustique tigre et les démoustications autour des cas humains si 
nécessaire. Dans le territoire de la Charente, le Conseil départemental de la Charente-Maritime est l’opérateur en 
charge de cette mission de surveillance du moustique et de la réalisation des enquêtes et traitements parfois 
nécessaires autour des cas, dans le cadre d’un marché passé avec l’ARS.  

En Charente, la surveillance en 2025 s’est traduite par le déploiement d’un réseau de 35 pièges pondoirs par cet 
opérateur pendant la saison active du moustique, allant d’avril à novembre, positionnés sur :  

• Un point d’entrée du département au sens du Règlement sanitaire international : l’aéroport Angoulême-
Cognac sur les communes de Brie et Champniers ;  

• 5 établissements de santé sièges de service d’urgences : le CH d’Angoulême à Saint-Michel, le CH du Sud 
Charente à Barbezieux-Saint-Hilaire, le CH de Cognac à Châteaubernard, le CH de Ruffec et le CH de 
Confolens ; 

• Plusieurs communes avec 3 pièges par commune surveillée. Ces pièges sont positionnés initialement sur 
des communes non colonisées par le moustique tigre. Au fil de l’année, certaines communes ont été 
classées comme colonisées ce qui a conduit au redéploiement des pièges vers d'autres communes. Au total, 
9 communes ont pu être surveillées durant l’année grâce au redéploiement.   

La surveillance du moustique tigre est également réalisée grâce au dispositif de veille citoyenne 
(https://signalementmoustique.anses.fr/). En Charente, en 2025, 65 signalements de particuliers ont été 
investigués et dont 21 ont engendré une enquête entomologique. 35 signalements supplémentaires sans demande 
d’intervention ont été reçus, les signalements provenant de communes déjà colonisées. 

En complément de la surveillance (passive et active) et des enquêtes entomologiques, des enquêtes de classements 
ont été engagées à la demande de l’ARS pour effectuer une recherche active de la présence du moustique tigre.  

Le critère retenu pour considérer la colonisation du moustique tigre était l’observation d’au moins deux « activités» 
d'Aedes albopictus distantes d’au moins 150 mètres. L’activité de l’espèce s’entend par la présence de stades 
immatures (œufs, larves ou nymphes) ou de moustiques adultes. 5 nouvelles communes ont été confirmées comme 
colonisées. 

https://signalementmoustique.anses.fr/


 
 
 

 
  

 
 

 
Figure 2 : Résultats de la surveillance des moustiques vecteurs potentiels d’arboviroses en Charente en 2025  

(Source : Conseil départemental de la Charente-Maritime) 
 
 

En 2025, plusieurs actions ont été mises en œuvre sur le territoire de la Charente : 

• Distribution de documents d’information et de sensibilisation aux bons gestes contre le moustique tigre 
dans près de 2550 foyers de particuliers, dans le cadre d’enquêtes entomologiques et de prospections 
autour des cas importés d’arboviroses ;  

• 3 sessions de formation des référents LAV des communes colonisées en 2024 ou ayant fait l’objet de 
détections du moustique tigre ;  

• Formation des référents des centres hospitaliers ;  
• Mise à disposition de l’exposition « sur la piste du moustique tigre – l’ExpoZZZition ». Destinée au grand 

public, cette exposition est adaptée aux petits espaces. Elle est mise à disposition des collectivités, soit par 
prêt, soit par acquisition. Elle se compose de 8 panneaux d’affichage mobiles (kakémonos). La délégation 
départementale incite les collectivités à déployer des animations avec leurs partenaires associatifs en 



 
 
 

 
  

santé/environnement. Réservez-vite l’exposition en adressant votre demande à ars-dd16-sante-
environnement@ars.sante.fr 
 
 

 

Chiffres clés sur les enjeux et la situation en Charente 
 
Surveillance du moustique en Charente en 2025 : 
- 35 pièges pondoirs répartis sur le département 
- 65 signalements citoyens reçus dont 30 expertisés, via la veille citoyenne  
- 21 enquêtes entomologiques réalisées à la suite de ces signalements  
- 20 nouvelles communes colonisées en 2025, 63 depuis 2019 
 
Surveillance épidémiologique dans la Charente en 2025 :  
- 8 cas importés d’arboviroses déclarés 
- 16 cas autochtones de Chikungunya 
- 14 prospections réalisées sur les lieux fréquentés par les cas.   
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Point de situation en Charente-Maritime 
Evolution de l’implantation du moustique 
tigre : où en est-on ? 

 
Le moustique tigre est implanté dans le département depuis 
2019. Depuis, sa progression est continue. 
En 2025 : 

• 190 communes sont désormais colonisées 
• soit 41 % des communes, 
• représentant près de 80 % de la population 

départementale. 
 
Depuis, son aire d’implantation s’étend rapidement à 
l’ensemble du département. 
 
92 communes supplémentaires ont été classées colonisées 
en 2025 grâce aux actions de surveillance et aux 
signalements citoyens. 
    
   

 
 

Source : Conseil départemental 17 - Marché ARS NA 2024M002040 
 

Bilan de la situation épidémiologique 2025 : une année marquante (chiffres : SILAV, bilan de la 
saison 2025) 
 

L’année 2025 a été marquée par un nombre élevé de cas importés de chikungunya et par des premières circulations 
de transmissions autochtones de cette maladie dans le département. 
42 cas d’arboviroses déclarés 

Parmi les personnes ayant séjourné en Charente-Maritime : 
• 32 cas importés (principalement chikungunya et dengue) 
• 10 cas autochtones de chikungunya, contractés localement 

 
Les cas importés dépendent fortement de la situation épidémique dans le monde. L’année 2025 a été marquée par 
une forte circulation du chikungunya dans plusieurs pays tropicaux. 
 
Enquêtes et actions menées 

• 32 enquêtes entomologiques autour des lieux fréquentés par les cas 
• 36 traitements anti-vectoriels réalisés lorsque la présence du moustique était confirmée 

 
Ces interventions visent à empêcher une transmission locale lorsque des cas importés ou autochtones sont 
détectés. 
 
Organisation de la surveillance et de la lutte anti-vectorielle 
L’ARS Nouvelle-Aquitaine pilote la surveillance sanitaire et la lutte anti-vectorielle. 
En Charente-Maritime, cette mission est assurée sur le terrain par : 
Le Conseil départemental 17, opérateur public chargé du réseau de pièges, des prospections, des enquêtes de 
terrain et des traitements si nécessaire. 

 

 



 
 
 

 
  

Un réseau d’environ 50 pièges actifs d’avril à novembre Implantés dans : 
• les hôpitaux du département, 
• l’aéroport et le grand port maritime de La Rochelle, 
• un site de stockage de pneumatiques, 
• des communes où le moustique avait été détecté la saison précédente. 

Les relevés montrent : 
• une saison d’activité qui s’allonge, d’avril jusqu’à novembre ; 
• un pic habituel dans notre département en août-septembre-octobre. 

 
Des contributions citoyennes qui en 2025 ont été de 268 signalements de particuliers reçus : 

• dont 171 provenant de communes déjà colonisées, 
• et 71 enquêtes déclenchées à la suite de ces signalements. 

La plateforme nationale https://signalement-moustique.anses.fr complétée par l’application iMoustique 
déployée par le Conseil Départemental de la Charente-Maritime sont des outils essentiels. 

Information et mobilisation sociale : un enjeu de santé publique 
L’ARS mène chaque année des actions de sensibilisation : 

- l’organisation d’un webinaire régionale annuel sur le moustique tigre (cf. documents et replay sur le site 
du Graine Nouvelle-Aquitaine : 
https://www.graine-nouvelle-aquitaine.fr/missions-et-actions/information-ressource/173-moustique-
tigre.html 
 

- la distribution de documents d’information et de sensibilisation aux bons gestes contre le « moustique tigre 
» ont été réalisées aux habitants dans le cadre des enquêtes entomologiques et des prospections autour 
des cas importés et autochtones d’arboviroses. 

 
- La mise à disposition auprès des collectivités d’une exposition « Sur la piste du moustique tigre – 

l’ExpoZZZition » : destinée au grand public, cette exposition est adaptée aux petits espaces. Composée de 
8 panneaux d’affichage mobiles (kakémonos), l’ARS incite les collectivités à déployer à utiliser cette 
exposition lors d’animations en lien avec le domaine de la santé ou de l’environnement avec leurs 
partenaires associatifs. 

 
- la mise en ligne en 2025 de la plateforme dédiée aux collectivités à l’adresse suivante : https://moustique-

tigre-collectivites-nouvelleaquitaine.fr/  
 

- la mise à disposition de communiqué de presse et un dossier de presse régional sur le site internet de l’ARS 
Nouvelle-Aquitaine, ainsi que le kit de communication pour les collectivités (check-list des bons gestes à adopter, 
article clé en main, ...)  et bien d’autres informations  https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/moustique-
tigre-5. 
Il est vraiment important de rappeler que chacun, à son niveau, a un rôle à jouer pour limiter la prolifération de 
cette espèce par des gestes simples mais indispensables : 

• supprimer l’eau stagnante (seaux, arrosoirs, coupelles, récupérateurs…) 
• couvrir ou ranger les contenants extérieurs 
• entretenir les gouttières et regards 
• signaler toute présence suspecte 

 
Collectivités, entreprises et particuliers sont tous concernés. 

 

https://signalement-moustique.anses.fr/
https://www.graine-nouvelle-aquitaine.fr/missions-et-actions/information-ressource/173-moustique-tigre.html
https://www.graine-nouvelle-aquitaine.fr/missions-et-actions/information-ressource/173-moustique-tigre.html
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/moustique-tigre-5
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/moustique-tigre-5


 
 
 
   

 
 

Point de situation en 2025 
 

Evolution de l’implantation du moustique tigre en Corrèze  
 
Le moustique tigre poursuit sa progression dans le département de la Corrèze. En 2025, sept nouvelles 
communes ont été colonisées portant à 74 le nombre de communes colonisées (données janvier 2026). 
61 % de la population totale de la Corrèze est donc confronté à ce moustique. 
 
Le classement des communes comme « colonisées » se fait après analyse entomologique mais le moustique 
tigre est très probablement présent dans d’autres communes non répertoriées à ce jour. L’extension du 
moustique est inévitable et l’ensemble des communes de Corrèze sera, à terme, colonisée à des densités 
plus ou moins importantes en fonction de l’efficacité des actions de luttes locales. 
 

Historique de la colonisation du département par le moustique tigre (Aedes albopictus) 
(Sources : SI-LAV, ALTOPICTUS) 

 



 
 
 
   

 
 
Situation épidémiologique 2025 dans le département de la Corrèze  
 
L’ARS surveille, avec Santé Publique France, les cas humains de dengue, chikungunya et Zika (via le système 
de déclaration obligatoire).   
 
Dans le département de la Corrèze, dix personnes ayant contracté une de ces maladies virales (appelées 
également arbovirose) à la suite d’un voyage ont été prises en charge par les services de l’ARS en 2025. La 
gestion de ces cas a donné lieu à la réalisation de dix enquêtes environnementales et douze enquêtes 
entomologiques autour des lieux qu’ils avaient fréquentés. Ces enquêtes ont entraîné, cette année, la 
réalisation de trois traitements de lutte anti-vectorielle sur les communes de Tulle, Beynat et Le Pescher en 
juin 2025 (versus 1 traitement à Brive-la-Gaillarde en 2024 ; 2 traitements en août 2022 sur les communes 
de Brive-la-Gaillarde et de Malemort et 0 traitement en 2023). 
 
Pour l’année 2025, et pour la première fois dans le département de la Corrèze, 17 cas autochtones ont 
également été dénombrés, avec un foyer de transmission localisé à Brive-la-Gaillarde. Il s’agit de personnes 
ayant contracté le chikungunya et ne présentant pas de notions de voyages. Afin d’éviter une propagation 
du virus plus large, sept sessions de traitements ont été organisées par les services de l’ARS, soit l’équivalent 
de 23 traitements adulticides, entre le 17 septembre et le 13 octobre 2025. L’aide des mairies pour le bon 
déroulé des opérations a été à chaque fois précieuse. 
 
Comme elle l’a fait depuis 2020, l’ARS assurera au printemps 2026 l’information et la sensibilisation des 
praticiens déclarants potentiels du département (médecins généralistes et hospitaliers, pédiatres et 
laboratoires de biologie médicale).  
 
Le nombre de cas importé est toujours fortement corrélé à la situation épidémique dans le monde et peut 
varier de manière importante d’une année sur l’autre. 
 

Organisation de la surveillance du moustique tigre et des cas d’arboviroses 
 
L’ARS assure la surveillance du moustique tigre et les démoustications autour des cas humains (si 
nécessaire). Dans le territoire de la Corrèze, Altopictus et Qualyse sont les opérateurs privés en charge de 
cette mission de surveillance du moustique et de la réalisation des enquêtes et traitements parfois 
nécessaires autour des cas, dans le cadre d’un marché passé avec l’ARS.  

En Corrèze, la surveillance en 2025 s’est traduite par le déploiement d’un réseau de 27 pièges pondoirs (39 
pièges avec le redéploiement) par ces opérateurs pendant la saison active du moustique, d’avril à 
novembre, sur : 
▪ 9 communes : Beynat, La Chapelle-aux-Brocs, Corrèze, Egletons, Rosiers-d’Egletons, Seilhac, Ussel, 
Uzerche, Vigeois (3 pièges par commune) ; 
▪ 3 sites sensibles : le centre hospitalier de Brive, la clinique des Cèdres, également à Brive, ainsi que le 
centre hospitalier de Tulle (3 pièges chacun) ; 
▪ 1 site touristique : la commune de Collonges-la-Rouge (3 pièges). 

35% des pièges ont été toujours négatifs (principalement ceux situés en Haute-Corrèze). 

Environ un tiers des relevés de 2025 sont positifs avec un pic d’œufs comptabilisés au mois de septembre.  



 
 
 
   

 

Résultats de la surveillance par pièges pondoirs en 2025 dans le département  
(source : QUALYSE, réalisation : ALTOPICTUS). 

 
 

La surveillance du moustique est également réalisée grâce au dispositif de veille citoyenne 
(https://signalement-moustique.anses.fr).  

En Corrèze, 38 signalements de particuliers ont été réalisés au cours de la saison 2025. Sur ces 38 
signalements, 27 l’ont été depuis des communes colonisées et 11 ont conduit à des investigations 
complémentaires. Sur les 11 signalements expertisés par Qualyse, 10 correspondaient à Aedes albopictus. 
Ils provenaient de communes voisines de communes déjà colonisées excepté un signalement isolé positif 
sur la commune de Bort-les-Orgues.  

Pour les communes qui ne sont pas encore officiellement colonisées par le moustique tigre, chaque citoyen 
est invité à signaler le moustique tigre sur le site internet suivant :  

https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/ 

https://signalement-moustique.anses.fr/
https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/


 
 
 
   

 

La participation citoyenne est restée plutôt faible tout au long de la saison, mais a connu un fort pic au 
mois d’août. Cette tendance reste plus ou moins similaire aux années passées avec un pic de signalements 
généralement situé en juillet, août ou septembre. 

 

Information et mobilisation sociale 
 

En 2025, plusieurs actions ont été mises en œuvre sur le territoire de la Corrèze : 

▪ une formation à destination des communes le 13 mai 2025. Les communes de Lanteuil, Naves, Saint-Julien-
Maumont, Ligneyrac, Noailhac, Saint-Cernin de Larche, Brive et Végennes ont ainsi été formées ; 

▪ une deuxième formation, toujours à destination des communes le 20 mai 2025. Les communes de Lissac-
sur-Couze, Nespouls, Saint-Aulaire, Brignac-la-Plaine, Saint-Pantaléon-de-Larche, Laguenne-sur-Avalouze, 
Mansac et Tulles ont ainsi été formées. 

▪ une mise à disposition de l’exposition « sur la piste du moustique tigre – l’ExpoZZZition » aux communes 
de Donzenac, Varetz, Saint-Aulaire et Brive, ainsi qu’à Haute-Corrèze Communauté. Destinée au grand 
public, cette exposition est mise à disposition des collectivités, soit par prêt, soit par acquisition. Elle se 
compose de 9 panneaux d’affichage mobiles (kakémonos). Il est possible de réserver cette exposition en 
adressant une demande à ars-dd19-sante-environnement@ars.sante.fr. 

▪ un webinaire d’information sur le moustique tigre et les enjeux de la lutte anti-vectorielle organisée par 
le Conseil Territorial de Santé de la Corrèze, le 10 juillet 2025 à destination des professionnels de santé ; 

▪ à l’échelle de la région Nouvelle-Aquitaine, un webinaire d’une journée intitulé "Moustique tigre : ne 
baissons pas les bras ! Maintenir la mobilisation sociale dans la durée " qui s’est déroulé, le 16 octobre 
2025. L'ensemble des présentations et synthèses de cette journée sont disponibles sur le site de Graine 
Nouvelle-Aquitaine :  

https://www.graine-nouvelle-aquitaine.fr/missions-et-actions/information-ressource/173-moustique-
tigre.html 

De nouvelles actions d’information, de sensibilisation et de formation seront organisées en 2026. 
Le communiqué de presse et le dossier de presse régional sont disponibles sur le site de l’ARS Nouvelle-
Aquitaine, ainsi que le kit de communication pour les collectivités (check-list des bons gestes à adopter, 
article clé en main, ...)  et bien d’autres informations encore !  https://www.nouvelle-
aquitaine.ars.sante.fr/moustique-tigre-4 
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Chiffres clés sur les enjeux et la situation en Corrèze 
 
Surveillance du moustique en Corrèze en 2025 : 
- 27 pièges pondoirs répartis sur le département 
- 11 signalements citoyens reçus et expertisés au cours de la saison, via la veille citoyenne  
- 7 nouvelles communes colonisées soit 74 communes colonisées à ce jour ; 61% de la population 
officiellement confrontée à ce moustique. 
 
Surveillance épidémiologique en Corrèze en 2025 :  
- 3 cas importés de dengue (dont 1 de passage dans le département) et 7 cas importés de chikungunya 
(dont 4 cas de passage dans le département) gérés ;  
- 1 foyer de 17 cas autochtones de chikungunya centré autour de la ville de Brive ; 
- 12 enquêtes entomologiques ; 
- 26 traitements de démoustication à visée sanitaire. 

Perspectives 2026 :  
Maintien de la surveillance renforcée et opération de sensibilisation et de formation des élus et du 
personnel communal sur les territoires nouvellement colonisés. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



  
  

  
  
Organisa�on de la surveillance du mous�que �gre et des cas d’arboviroses en Creuse en 
2025  
  
Depuis 2018, l’ARS met en place, chaque année, un programme de surveillance entomologique des mous�ques 
vecteurs de maladies humaines, tels que les mous�ques Aedes albopictus (mous�que �gre). Des mesures de 
prospec�ons entomologiques et d’opéra�ons de lute an�-vectorielle sont également appliquées si nécessaire.   
  
Pour la Creuse, l’ARS a confié ces missions à Qualyse et Altopictus, organismes privés et habilités, via un marché 
public. Le Laboratoire TERANA, également habilité, intervient en sous-traitance de Qualyse pour une par�e des 
missions (surveillance ac�ve et passive dans le département).   
  
La surveillance dite « ac�ve » en 2025 s’est traduite, dans le département, par le déploiement d’un réseau de 21 
pièges pondoirs pendant la saison d’ac�vité du mous�que, de mai à novembre, sur 6 communes dont les 3 
communes les plus peuplées du Département : Guéret (placés aux alentours du Centre Hospitalier de Guéret, zone 
sensible), Aubusson et La Souterraine (3 pièges par commune). Les autres communes étant Crozant, Genouillac et 
Bourganeuf.  

 Résultats des pièges relevés en 2025 - Creuse  
Tous les pièges sont relevés une fois par mois jusqu’à leur retrait. 
En 2025, ce sont 168 relevés qui ont été réalisés, tous néga�fs.  

 

   
  
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  

  
    

   



 
La surveillance du mous�que est également réalisée grâce au disposi�f de veille citoyenne dite « surveillance passive 
». Un site internet permet à tout citoyen de signaler et de faire iden�fier un spécimen suspect. Cete ac�on 
citoyenne permet de compléter les ac�ons mises en place. Rendez-vous sur :  

htps://signalement-mous�que.anses.fr/  

Dans la Creuse, 1 signalement de par�culier a été réalisé au cours de la saison 2024. Aucun signalement ne s’est 
avéré posi�f. 

En 2026, plusieurs ac�ons de sensibilisa�on, notamment pour promouvoir la plateforme de signalement citoyen, 
seront réalisées. 

Situa�on épidémiologique 2025 dans le département de la Creuse (chiffres : Santé 
publique France)  
  
L’ARS surveille, avec Santé Publique France, les cas humains de dengue, chikungunya et Zika (via le système de 
déclara�on obligatoire).    
  
Dans le département de la Creuse, 0 cas d’arbovirose ont été signalés en 2025 

  
Le nombre de cas importé est toujours fortement corrélé à la situation épidémique dans le monde et peut varier de 
manière importante d’une année sur l’autre.  
  

Chiffres clés sur les enjeux et la situa�on en Creuse  
  
Surveillance du mous�que en Creuse en 2025 :  
- 21 pièges pondoirs répar�s sur le département  
- 1 signalement citoyen reçu et exper�sé au cours de la saison 2025, via la veille citoyenne. 
  
Surveillance épidémiologique en Creuse en 2025 :   
- 0 cas importé en 2025 
- 0 cas autochtone de passage dans le département en 2025 

Perspec�ves 2026 :   
Main�en de la surveillance ac�ve et opéra�on de sensibilisa�on et d’informa�on auprès des élus et du personnel 
communal et hospitalier sur les territoires où sont posés les pièges. Promo�on ac�ve de la plateforme de 
signalement citoyen.  

  

https://signalement-moustique.anses.fr/
https://signalement-moustique.anses.fr/
https://signalement-moustique.anses.fr/
https://signalement-moustique.anses.fr/


 
 
 

 
  

   
 

Point de situation en Dordogne en 2025 
 

Evolution de l’implantation du moustique tigre en Dordogne 
 

Le moustique tigre (Aedes albopictus) poursuit sa progression en Nouvelle-Aquitaine.  
En Dordogne, il est implanté depuis 2015 et son expansion se poursuit chaque année. En 2025, 18 nouvelles 
communes ont été colonisées. Le département comptabilise 139 communes officiellement colonisées sur 503 
impactant 68% de la population départementale. Ce classement se fait après analyse entomologique (surveillance 
présentée ci-après) mais le moustique tigre est probablement présent dans des communes non encore officiellement 
colonisées. L’extension du moustique est inévitable et l’ensemble des communes de Dordogne sera, à terme, 
colonisée à des densités plus ou moins importantes en fonction de l’efficacité des actions de lutte locale. 
 
 

 
 

Carte 1 : Année 2025 - localisation des communes officiellement colonisées par année de colonisation 



 
 
 

 
  

 
Risques sanitaires et situation épidémiologique 2025 en Dordogne 

 
Potentiellement vecteur de la dengue, du chikungunya ou du Zika (arboviroses1), le moustique tigre présente un 
risque pour la santé publique. Ces maladies apparaissent lorsque des personnes reviennent infectées de zones où 
ces virus circulent. Ces personnes se font piquer par le moustique Aedes albopictus qui transmet à son tour le virus 
lors de piqures. C’est pourquoi L’Agence régionale de Santé en lien avec Santé Publique France réalise une 
surveillance épidémiologique de ces maladies afin de pouvoir intervenir rapidement et éviter le départ d’épidémies. 
 
Le nombre de cas d’arboviroses importées (chikungunya, dengue et Zika) enregistrés en France métropolitaine varie 
principalement en fonction de la situation épidémiologique dans les zones où ces maladies circulent habituellement, 
comme dans les départements et régions d’outre-mer. 
 
En France hexagonale, en 2025, 809 cas autochtones de Chikungunya ont été détectés et 30 cas autochtones de 
Dengue. Pour la première fois, le département de Dordogne a été concerné par des transmissions autochtones plus 
particulièrement la commune de Bergerac comptabilisant 103 cas autochtones de chikungunya déclarés. Il s’agit du 
second foyer le plus important de France, après celui d’Antibes (141 cas) et du premier foyer d’ampleur de 
transmission vectorielle autochtone2 recensée en Nouvelle-Aquitaine.  
 
Dans ce contexte, la prévention est le levier le plus important et nécessite une implication de tous pour limiter la 
prolifération du moustique tigre. En effet, réduire la densité de l’insecte vecteur réduit la probabilité de piqures et  
de transmission autochtone.  

 
Organisation de la surveillance du moustique tigre en Dordogne 

 
L’ARS Nouvelle-Aquitaine surveille la progression de l’implantation du moustique tigre, via l’installation d’un réseau 
de pièges pondoirs de surveillance et d’une plateforme de signalement par les citoyens. Cette surveillance est mise 
en place du 1er avril au 30 novembre, période d’activité du moustique tigre. 
 
En Dordogne, un réseau de 77 pièges pondoirs a été déployé en 2025. Les pièges ont été installés sur 26 communes 
non connues comme colonisées : Angoisse, Busserolles, Champagnac-et-Fontaines, Champniers-et-Reilhac, Cherval, 
Cornille, Gardonne, Grignols, Lamothe-Montravel, Le Fleix, Montrem, Saint-Jory-de-Chalais, Saint-Léon-sur-l’Isle, 
Saint-Martin-de-Ribérac, Saint-Pierre-d’Eyraud, Saint-Saud-Lacoussière, Sarlat-la-Canéda, Sarliac-sur-l’Isle, Savignac-
les-Églises, Siorac-de-Ribérac, Verteillac, Villetoureix ainsi qu’à l’aéroport de Bergerac : point d’entrée du territoire 
au sens du Règlement sanitaire international (2 pièges) et dans les 4 établissements de santé (3 pièges par site) : 
clinique Francheville (Périgueux) et centres hospitaliers de Périgueux, de Bergerac et de Sarlat. 
 
Tous les pièges sont « relevés » et expertisés 1 fois par mois jusqu’à leur retrait (2 fois par mois pour le site de 
l’aéroport de Bergerac). Lorsque la commune est classée colonisée, les pièges sont redéployés sur une autre 
commune. Les relevés positifs sont majoritaires en 2025, mais en baisse par rapport à 2024 passant ainsi de 64 % à 
51 %.  



 
 
 

 
  

 

Carte 2 : Signalements citoyens reçus en 2025 en Dordogne (Source : SI-LAV, LDAR 24) 
 

  



 
 
 

 
  

 
Communes « colonisées » 
Une commune est considérée colonisée si au moins un des trois critères suivants est rempli :  
- des œufs de moustique tigre sont observés sur 3 relevés successifs d’un piège pondoir ;  
- la prospection entomologique permet l’observation de larves et/ou d’adultes dans un rayon supérieur à 150 mètres 
autour d’un signalement ou d’un piège positif ;  
- la distance entre 2 pièges positifs ou 2 signalements positifs est supérieure à 500 m.  
 
En 2025, les 18 nouvelles communes de Dordogne colonisées par Aedes albopictus sont : Busserolles, Champagne-
et-fontaine, Cornille, Gardonne, Grignols, Lamothe-Montravel, Le Fleix, Montrem, Saint-Léon-sur-l’Isle, Saint-Martin-
de-Ribérac, Saint-Pierre-d’Eyraut, Saint-Saud-Lacoussière, Sainte-Nathalène, Sarliac-sur-l’Isle, Savignac-les-Eglises  
  
La surveillance du moustique est également réalisée grâce au dispositif de veille citoyenne : https://signalement-
moustique.anses.fr/signalement_albopictus/ 
En 2025, 23 signalements citoyens ont fait l’objet d’une analyse par le LDAR 24 (laboratoire d’analyses 
départemental) et Altopictus, dont 83% sont positifs. Ce résultat est en hausse par rapport à 2024 qui comptabilisait 
13 signalements dont 6 positifs en Aedes albopictus. 
 

Information et mobilisation sociale 
 
Afin d’accompagner les communes dans leur compétence de lutte antivectorielle, 2 formations à destination des 
référents communaux ont été réalisées en 2025 sur les sites des centres hospitaliers de Vauclaire et sur la commune 
de Thiviers. Un webinaire a également été organisé le 12 mai à destination des collectivités de Dordogne et des 
campings du département.  
 
De nouvelles actions d’information, de sensibilisation et de formation seront organisées en 2026 notamment une 
formation à destination des centres hospitaliers disposant d’un service d’urgence ainsi qu’un webinaire 
départemental à destination des élus le 21 avril. 
 
Le communiqué de presse et le dossier de presse régional sont disponibles sur le site de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
ainsi que le kit de communication pour les collectivités (check-list des bons gestes à adopter, article clé en main...) et 
bien d’autres informations !  https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/moustique-tigre-4 
 
 

 

https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/
https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/moustique-tigre-4


 
 
 

   

 
Point de situation Gironde en 2025 

 
Evolution de l’implantation du moustique tigre en Gironde 

 
Depuis 2012, la Gironde est classée en département « colonisé » par le moustique tigre suite au constat de son 
implantation confirmée sur la commune de Pessac. Son aire d’implantation s’est étendue progressivement et 
atteint au moins 439 communes en 2025 (soit 82% des 534 communes de Gironde), comme présenté dans la 
carte ci-dessous. Sa présence dans les autres communes n’est pas encore confirmée, mais elle est souvent déjà 
bien réelle sur la grande majorité du territoire.  
 
 

 
Historique de colonisation du département de la Gironde par Aedes albopictus (sources SI-LAV, ALTOPICTUS) 

 
 
 
 
 
 



 
 
 

   

Une commune est considérée comme colonisée par le moustique tigre si au moins l’un des trois critères suivants 
est rempli :  
- des œufs de moustique tigre sont observés sur 3 relevés successifs d’un piège pondoir ;  
- la prospection entomologique permet l’observation de larves et/ou d’adultes dans un rayon supérieur à 150 

mètres autour d’un signalement ou d’un piège positif ;  
- la distance entre 2 pièges positifs ou 2 signalements positifs est supérieure à 500 m.  

En 2025, aucune nouvelle commune n’a été classée colonisée. Une commune avec détection ponctuelle a 
toutefois été comptabilisée. 

Situation épidémiologique 2025 dans le département de la Gironde  
(chiffres : Santé Publique France, bilan de la saison 2025) 
 
L’ARS surveille, avec Santé Publique France, les cas humains de dengue, chikungunya et Zika, via le système de 
déclaration obligatoire.   
 
Dans le département de la Gironde, 61 cas importés de dengue et 69 cas importés de chikungunya ont été 
signalés en 2025, entre le 1er mai et le 30 novembre. 3 cas autochtones de dengue et 6 cas autochtones de 
chikungunya ont également été signalés.  
Ces cas ont donné lieu à 121 enquêtes entomologiques autour des lieux qu’ils ont fréquentés et 110 traitements 
de lutte anti-vectorielle ont été mis en œuvre. 
 
Comme les années précédentes, l’ARS assurera au printemps 2026 l’information et la sensibilisation des praticiens 
déclarants potentiels du département (médecins généralistes et hospitaliers, pédiatres et laboratoires de biologie 
médicale). 

Organisation de la surveillance du moustique tigre en Gironde 
 
L’ARS Nouvelle-Aquitaine surveille la progression de l’implantation du moustique tigre, via l’installation d’un 
réseau de pièges de surveillance, d’avril à novembre, et via une plateforme de signalement par les citoyens.  
 
En Gironde, un réseau de 70 pièges pondoirs actifs a été déployé en 2025, sur les sites stratégiques suivants :  
- 12 établissements de santé (3 pièges par établissement) ; 
- un site sensible : le MIN (Marché d’Intérêt National) de Bordeaux ; 
- deux points d’entrée du territoire en application du règlement sanitaire international : le Grand Port Maritime 

de Bordeaux et l’Aéroport de Bordeaux Mérignac ; 

Tous les pièges ont été « relevés » et expertisés au moins une fois par mois jusqu’à leur retrait.  

Au total, 100% de ces pièges ont été positifs au moins une fois en 2025 (cf. carte ci-après).  

 



 
 
 

   

 

     Résultat de la surveillance par pièges pondoirs en 2025 dans le département de la Gironde (source : ALTOPICTUS) 

La surveillance du moustique est également réalisée grâce au dispositif de veille citoyenne :  https://signalement-
moustique.anses.fr 

En 2025, 101 signalements ont été réalisés par les citoyens en Gironde (cf. carte ci-après pour leur répartition 
géographique). Sur ces 101 signalements, 98 ont été effectués depuis des communes d’ores et déjà connues 
comme étant colonisées par le moustique tigre, soit 97 % des signalements. La majorité de ces signalements 
provenait de l’aire urbaine de Bordeaux, très peuplée et très sujette à la nuisance provoquée par Aedes 
albopictus. Une autre partie des signalements provenait du bassin d’Arcachon, plus touristique.  

3 signalements ont été reçus depuis des communes non colonisées et ont été expertisés. 2 d’entre eux 
correspondaient au moustique tigre. 

En 2025, ce sont les mois de juillet et août qui ont généré le plus de signalements, début de la période où la 
nuisance ressentie était la plus forte. 

https://signalement-moustique.anses.fr/
https://signalement-moustique.anses.fr/


 
 
 

   

 

            Signalements citoyens reçus en 2025 dans le département de la Gironde (source : ALTOPICTUS) 

 Information et mobilisation sociale 

Des formations à destination des référents communaux en charge de la lutte contre le moustique tigre peuvent 
être programmées en Gironde en 2026, pour leur conférer les moyens de mobiliser leurs concitoyens et de 
mettre en œuvre les bonnes pratiques sur leur territoire. En complément, les collectivités territoriales peuvent 
désormais bénéficier d’une offre de formation via le CNFPT.  
 
En Sud-Gironde, l’association l’Auringleta située à Fargues a mis en place en 2025, avec le soutien de l’ARS, des 
séances de sensibilisation destinées au grand public ainsi que des animations à destination des enfants sur la 
lutte contre les moustiques tigre. 
 
Dans le cadre des Contrats Locaux de Santé de Bordeaux Métropole et du Pays BarVal, en collaboration avec 
l’ARS, la fédération de pêche de Gironde a développé l’exposition itinérante “Sensibilisation au moustique 
tigre”. Cette exposition, gérée par la fédération de pêche de Gironde, peut être mise en place sur les communes 
de Gironde qui en font la demande. Celles-ci peuvent même en acquérir une reproduction, dans un format adapté 
à tout type d’espace public. 
 



 
 
 

   

Le Manuel de défense du moustique tigre, outil pédagogique destiné aux enseignants et élèves du cycle 3 
(CM1/CM2 et 6ème) développé en partenariat avec Cap Science, est mis à disposition gratuitement à l’ensemble 
des enseignants qui en font la demande auprès de Cap science. https://lemoustiquetigre.fr/ 
 
Un webinaire d’une journée "Moustique Tigre : ne baissons pas les bras ! Maintenir la mobilisation sociale dans 
la durée », animé par l’association Graine Nouvelle-Aquitaine, s'est déroulé le 16 octobre 2025. L'ensemble des 
documents relatifs à ce webinaire (contenus, synthèses graphiques, ...) est disponible sur le site de Graine 
Nouvelle-Aquitaine :  Moustique tigre - GRAINE Nouvelle-Aquitaine (graine-nouvelle-aquitaine.fr) . Ce site met 
également à disposition des outils de lutte contre le moustique tigre, avec des solutions concrètes. 
 
De nouvelles actions d’information, de sensibilisation et de formation seront organisées en 2026. 
 
Le communiqué de presse et le dossier de presse régional sont disponibles sur le site de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
ainsi que le kit de communication pour les collectivités (check-list des bons gestes à adopter, article clé en main, 
...)  et bien d’autres informations encore !  https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/moustique-tigre-4 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://lemoustiquetigre.fr/
https://www.graine-nouvelle-aquitaine.fr/missions-et-actions/information-ressource/173-moustique-tigre.html
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/moustique-tigre-4
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Point de situation dans le département des Landes - Bilan 2025 

 
Evolution de l’implantation du moustique tigre  

 
Depuis 2015, Les Landes sont classées en département « colonisé » par le moustique tigre (Aedes albopictus) suite 
au constat de son implantation dans plusieurs communes du département. Son aire d’implantation s’étend 
progressivement et atteint 231 communes fin 2025 comme présenté dans la carte ci-dessous (soit 71 % des 
communes landaises (327) ; 93 % de la population habite une commune colonisée). Sa présence dans les autres 
communes n’est pas encore confirmée, mais elle est souvent déjà bien réelle sur la grande majorité du territoire. 
 
L’extension du moustique est inévitable et l’ensemble des communes des Landes seront très vraisemblablement, à 
terme, colonisées à des densités plus ou moins importantes en fonction de l’efficacité des actions de luttes locales. 
 

 
Figure 1 : Historique de colonisation du département Landes par Aedes Albopictus (Sources : SI-LAV, Altopictus) 
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Communes classées colonisées en 2025 

 
Une commune est classée comme « colonisée » par Aedes albopictus si au moins l’un des trois critères suivants est 
rempli : 
 des œufs sont observés sur 3 relevés successifs d’un même piège pondoir ; 
 la prospection entomologique permet l’observation de larves et/ou d’adultes dans un rayon supérieur 

à 150 mètres autour d’un signalement ou d’un piège positif ; 
 la distance entre 2 pièges positifs ou 2 signalements positifs est supérieure à 500 m. 

 
15 nouvelles communes landaises sont classées comme colonisées par le moustique tigre en 2025 suite à des 
prospections effectuées dans le cadre d’enquêtes de classement dans 29 communes. Elles sont présentées dans le 
tableau suivant. 
 
Nouvelles communes landaises (15) classées colonisées par le moustique tigre en 2025 : 

COMMUNE MOTIF DE CO 
 
LONI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SATION 

8 communes landaises, présentées dans le tableau ci-dessous, ont fait l’objet, par ailleurs, d’une détection 
ponctuelle de moustiques tigre, sans que cela puisse faire l’objet d’un classement en communes colonisées.  
 
 
Communes landaises (8) avec détection du moustique tigre en 2025 (non colonisées) : 
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Liste des communes landaises colonisées avant 2025 : 
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Situation épidémiologique 2025 dans le département des Landes : 
 

L’Agence régionale de Santé surveille, conjointement avec Santé Publique France, les cas humains de dengue, 
chikungunya et Zika qui sont des maladies à déclaration obligatoire (MDO), afin de pouvoir intervenir rapidement 
et éviter ou enrayer le départ d’épidémies. 
 
Les moustiques tigres présents en métropole sont sains, c’est-à-dire non porteurs de virus. Ils peuvent, cependant, 
se contaminer s’ils piquent une personne atteinte d’une maladie telle que la dengue, contractée lors d’un séjour 
dans une zone à risques (tropiques, …) et la transmettre ensuite à l’Homme, à l’occasion d’une piqure.  
 
Lorsqu’un cas de ces maladies est signalé par un médecin, l’ARS effectue une enquête pour déterminer les lieux 
fréquentés par la personne malade et demande à son opérateur de démoustication la réalisation de prospections 
(enquêtes de terrain) pour déceler la présence de moustiques tigre et mettre en œuvre, si nécessaire, des mesures 
de lutte, par la suppression des gîtes larvaires et la réalisation de traitements biocides. 
 
Dans le département des Landes, 7 cas importés de dengue et 14 cas importés de chikungunya enregistrés dans 
les Landes, ont été signalés en 2025, entre le 1er mai et le 30 novembre. 3 cas autochtones de chikungunya 
enregistrés dans les Landes ont également été signalés.  
 
Ces cas, ainsi que des cas de passages (9 cas enregistrés hors des Landes ayant néanmoins fréquenté le 
département), ont donné lieu à 32 enquêtes entomologiques autour des lieux de passage, parmi lesquelles 27 ont 
mis en évidence la présence de moustiques tigre. 32 traitements de lutte anti-vectorielle ont été mis en œuvre pour 
éviter l’apparition et l’expansion de transmissions autochtones. 
 
En 2025, pour la première fois, le département des Landes a été concerné par des transmissions autochtones sur 
le territoire (3 cas).  
 
La prévention est le levier le plus important et nécessite une implication de tous pour limiter la prolifération du 
moustique tigre. En effet, réduire la densité de l’insecte vecteur réduit la probabilité de piqures et de transmission 
autochtone. 
 

 
Virus du Nil Occidental (West Nile), Usutu 

 
Aucun cas de virus du Nil Occidental « West-Nile) ou d’Usutu n’a été confirmé dans les Landes en 2025. 
 
Les virus West-Nile et USUTU, de la même famille et très proches, circulent essentiellement parmi les oiseaux. 
Ils peuvent être transmis accidentellement à l’Homme par la piqûre de certains moustiques, principalement 
les moustiques ornithophiles du genre Culex, appelé « moustique commun », présents dans tous les milieux 
et typiques des marais. Le moustique de genre Culex est une espèce endémique, distincte du moustique tigre Aedes 
albopictus qui pique essentiellement au coucher du soleil et durant la nuit, en extérieur et dans les habitations. Les 
virus WEST-NILE et USUTU ne se transmettent pas de l’Homme aux moustiques, la contamination de l’Homme est 
une impasse épidémiologique. 
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 Organisation de la surveillance des moustiques tigres  
 
L’ARS Nouvelle-Aquitaine surveille la progression de l’implantation du moustique tigre, via l’installation d’un réseau 
de pièges de surveillance, d’avril à novembre, et via une plateforme de signalement par les citoyens.  
 
Dans le département des Landes, ces missions sont assurées par la société Altopictus.  
 
Dans les Landes un réseau de 18 pièges pondoirs a été déployé en 2025, sur les sites suivants (3 pièges par site) :  

- 3 établissements de santé. 
- 2 sites touristiques. 
- 1 site de stockage de pneus. 

 
Tous les pièges ont été « relevés » et expertisés au moins une fois par mois jusqu’à leur retrait.  

Au total, 100% de ces pièges ont été positifs au moins une fois en 2025 (cf. carte ci-après).  

 
 

Figure 2 : Résultats de la surveillance par pièges dans les Landes (Source : Altopictus) 
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La surveillance du moustique est également réalisée grâce au dispositif de veille citoyenne :  https://signalement-
moustique.anses.fr 

En 2025, 47 signalements ont été réalisés par les citoyens dans le département des Landes (cf. carte ci-après pour 
leur répartition géographique). Sur ces 47 signalements, 44 ont été effectués depuis des communes d’ores et déjà 
connues comme étant colonisées par le moustique tigre. Parmi les 3 signalements effectués dans des communes 
non connues pour être colonisées par le moustique tigre, 2 ont permis de détecter sa présence. 

 
 

Figure 3 : Signalements citoyens reçus en 2025 dans les Landes (Source : SI-LAV, Altopictus) 

 
 

https://signalement-moustique.anses.fr/
https://signalement-moustique.anses.fr/
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Surveillance par enquêtes de classement : 
 
En complément des méthodes de surveillance principales que sont les réseaux de pièges pondoirs et l’identification 
des signalements citoyens, des enquêtes de classement ont été effectuées en 2025 pour accélérer la connaissance 
de l’implantation géographique de cette espèce.  
 
Cette méthode a permis d’identifier 15 nouvelles communes landaises comme colonisées par le moustique tigre 
parmi les 29 communes visitées. 
 
Aucune autre espèce invasive que le moustique tigre n’a été identifiée lors de cette surveillance.  
 

 
Figure 4 : Résultats des enquêtes de classement réalisées en 2025 dans les Landes (Source : Altopictus) 
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Information et mobilisation sociale  

 
Des formations (4) et des webinaires (2) à destination des référents communaux en charge de la lutte contre le 
moustique tigre ont été réalisées dans le département des Landes en 2025, pour leur conférer les moyens de 
mobiliser leurs concitoyens et mettre en œuvre les bonnes pratiques sur leur territoire. 
 
Un webinaire régional d’une journée "Moustique Tigre : ne baissons pas les bras ! Maintenir la mobilisation 
sociale dans la durée », animé par l’association Graine Nouvelle-Aquitaine, s'est déroulé le 16 octobre 2025. 
L'ensemble des documents relatifs à ce webinaire (contenus, synthèses graphiques, ...) est disponible sur le site 
de Graine Nouvelle-Aquitaine :  Moustique tigre - GRAINE Nouvelle-Aquitaine (graine-nouvelle-aquitaine.fr) . Ce site 
met également à disposition des outils de lutte contre le moustique tigre, avec des solutions concrètes. 
 
« L’essentiel à savoir sur le moustique tigre », réalisé en 2023, sous la forme d’une fiche de questions/réponses 
humoristique de 7 pages est disponible sur le site de Graine Nouvelle-Aquitaine et de l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 
 
Le Manuel de défense du moustique tigre, outil pédagogique destiné aux enseignants et élèves du cycle 3 
(CM1/CM2 et 6ème) développé en partenariat avec Cap Science, est mis à disposition gratuitement auprès de  
l’ensemble des enseignants qui en font la demande auprès de Cap science. https://lemoustiquetigre.fr/  
 
L’exposition « Sur la piste du moustique tigre – l’ExpoZZZition », prêtée gratuitement aux collectivités, est 
disponible dans les délégations départementales de l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 
 
Le communiqué de presse et le dossier de presse régional sont disponibles sur le site de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
ainsi que le kit de communication pour les collectivités (check-list des bons gestes à adopter, article clé en main, 
...)  et bien d’autres informations encore !  https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/moustique-tigre-4 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

https://www.graine-nouvelle-aquitaine.fr/missions-et-actions/information-ressource/173-moustique-tigre.html
https://lemoustiquetigre.fr/
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/moustique-tigre-4


 
 
 

   

   
 

Point de situation dans le Lot-et-Garonne  
Evolution de l’implantation du moustique tigre en Lot-et-Garonne 

 
Depuis 2012, le Lot-et-Garonne est colonisé par Aedes albopictus. À ce jour, 266 communes (soit 83% des 
communes du département) sont connues comme colonisées, elles regroupent 95% de la population du 
département. Cette année, la réalisation d’enquêtes de classement a permis d’actualiser les connaissances vis-
à-vis de la véritable répartition d’Aedes albopictus dans le département. Une enquête de classement consiste à 
observer la présence d’Aedes albopictus (adulte ou larve) à deux emplacements éloignés de 150 mètres dans 
une commune non connue comme colonisée. 
 

 
 

CARTE 1 : HISTORIQUE DE COLONISATION DU DÉPARTEMENT PAR AEDES ALBOPICTUS (SOURCES : SI-LAV, ALTOPICTUS) 
 
 

Situation épidémiologique 2025 dans le département de Lot-et-Garonne (chiffres : Santé 
publique France, décembre 2025) 



 
 
 

   

 
L’ARS surveille, avec Santé Publique France, les cas humains de dengue, chikungunya et Zika (via le système de 
déclaration obligatoire).   
 
Dans le département de Lot-et-Garonne, 2 cas de dengue ont été signalés, 1 cas de chikungunya et aucun cas 
de zika ont été signalé en 2025. En conséquence, après enquête il a été nécessaire d’engager, en 2025, deux 
traitements de lutte anti-vectorielle. 

 
Comme elle l’a fait en 2025, l’ARS assurera au printemps 2026 l’information et la sensibilisation des praticiens 
déclarants potentiels du département (médecins généralistes et hospitaliers, pédiatres et laboratoires de 
biologie médicale).  
 
Le nombre de cas importé est toujours fortement corrélé à la situation épidémique dans le monde et peut varier 
de manière importante d’une année sur l’autre.  
 
 
Organisation de la surveillance du moustique tigre et des cas d’arboviroses dans le Lot-
et-Garonne pour 2026 
 
L’ARS assure également la surveillance du moustique tigre et les démoustications autour des cas humains si 
nécessaire. Dans le territoire de Lot-et-Garonne, Altopictus est l’opérateur privé en charge de cette mission de 
surveillance du moustique et de la réalisation des enquêtes et traitements parfois nécessaires autour des cas, 
dans le cadre d’un marché passé avec l’ARS.  
 
Dans le Lot-et-Garonne, un réseau de 24 pièges pondoirs est déployé par cet opérateur pendant la saison active 
du moustique, de mai à novembre, sur : 

• 1 site à risque d’importation de vecteurs : le MIN d’Agen à Boé (3 pièges)  
• 4 sites sensibles : le CHIC Marmande – Tonneins à Marmande, le Pôle de Santé du Villeneuvois à Villeneuve-

sur-Lot, le Centre hospitalier – Agen/Nérac à Agen, la Clinique Esquirol St Hilaire à Agen/Boé (3 pièges par 
site)   

• 3 sites touristiques : le parc d’attractions Walygator à Roquefort, les thermes de Casteljaloux, et Center-
Parcs sur les communes Pindères/Beauziac (3 pièges chacun) 

 

Tous les pièges sont « relevés » et expertisés 1 fois par mois jusqu’à leur retrait. 



 
 
 

   

 

CARTE 2 : RÉSULTAT DE LA SURVEILLANCE PAR PIÈGES PONDOIRS EN 2025 DANS LE DÉPARTEMENT (SOURCE : 
ALTOPICTUS) 

À échelle départementale ou supra-communale, afin d’éviter la superposition des points sur la carte 1, l’emplacement des 
points ne correspond pas toujours à la localisation réelle des pièges. Cela explique pourquoi certains points apparaissent 
parfois en dehors des limites de la commune dans laquelle ils sont posés. Pour les relevés bimensuels, une seule couleur 
apparait et c’est toujours la donnée positive ou négative qui s’affiche en priorité même si un relevé a été perdu. Le point 

apparait en noir seulement si les deux relevés n’ont pas été retrouvés. 



 
 
 

   
La surveillance du moustique est également réalisée grâce au dispositif de veille citoyenne (https://signalement-
moustique.anses.fr). Dans le Lot-et-Garonne, aucun signalement citoyen avec demande d’intervention n’a fait 
l’objet d’une alerte SI-LAV en 2025 (carte 3). Cela représente une baisse par rapport à 2024 qui comptabilisait 
alors 2 signalements avec demande d’intervention positifs en Aedes albopictus. Cela peut s’expliquer par la 
baisse de la nuisance d’Aedes albopictus auprès des populations, l’accoutumance de ces dernières à l’espèce 
donnant lieu à moins de signalements ou à l’apparition de nombreux dysfonctionnements cette année entre la 
plateforme signalement-moustique de l’ANSES et le SI-LAV. Il est donc possible que certains signalements n’aient 
pas été reçus. 

 
 

CARTE 3 : SIGNALEMENTS CITOYENS REÇUS EN 2025 DANS LE DÉPARTEMENT (SOURCE : ALTOPICTUS) 

 

https://signalement-moustique.anses.fr/
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Les Lot-et-Garonnais résidant sur des communes non connues comme colonisées sont vivement incités à 
adresser leurs signalements de présence de moustique tigre sur cette application afin d’améliorer la 
connaissance de l’implantation du moustique dans le département. En effet, un classement de la commune en 
tant que commune colonisée peut être réalisé si au moins l’un des trois critères suivants est rempli :  

• des œufs de moustique tigre sont observés sur 3 relevés successifs d’un piège pondoir ;  
• la prospection entomologique permet l’observation de larves et/ou d’adultes dans un rayon supérieur à 150 

mètres autour d’un signalement ou d’un piège positif ;  
• la distance entre 2 pièges positifs ou 2 signalements positifs est supérieure à 500 m.  
 
Comme recommandé par l’arrêté du 23 juillet 2019 relatif aux modalités de mise en œuvre des missions de 
surveillance entomologique dans son annexe n°2, aucune intervention n’est nécessaire sur le terrain lorsqu’une 
détection d’Aedes albopictus a lieu dans une commune non colonisée située à moins de 30 km du front de 
colonisation.  
 
Des enquêtes de classement ont été réalisées afin d’affiner en un temps relativement court la connaissance du 
territoire colonisé par Aedes albopictus. Elles ont permis une grande avancée des connaissances sur la 
répartition géographique d’Aedes albopictus dans le département puisque l’intégralité des communes classées 
colonisées cette année le sont grâce à cette méthode (carte 1). 
 
En 2025, 20 nouvelles communes sont classées colonisées par Aedes albopictus dans le Lot-et-Garonne. 
Cependant, 4 communes visitées ont été marquées par une détection d’Aedes albopictus sans pour autant que 
les critères de classement ne soient respectés (AGNAC, MASQUIERES, SAINT-GERAUD, SAINT-PE-SAINT-SIMON). 
 
Information et mobilisation sociale 
 
Un webinaire d’une journée « Moustique tigre : ne baissons pas les bras ! - Maintenir la mobilisation sociale 
dans la durée », proposé à l’ensemble des acteurs de la région s'est tenu le 16 octobre 2025. La table ronde 
de la matinée, ouverte à tous, visait à faire l’état des lieux et définir les enjeux de santé publique liés au 
moustique tigre en Nouvelle-Aquitaine. L’après-midi, constituée de 2 ateliers, visait à des partages d’expériences 
de collectivités territoriales. Animé par l’association Graine Nouvelle-Aquitaine, avec le concours d’experts, a 
été suivi par près de 170 participants. 
 
L'ensemble des documents relatifs à ce webinaire (contenus, synthèses graphiques humoristiques, 
enregistrements...) sont disponibles sur le site de Graine Nouvelle-Aquitaine : https://www.graine-nouvelle-
aquitaine.fr/missions-et-actions/information-ressource/173-moustique-tigre.html 
 
Une formation « Référents communaux » à destination des agents d’Albret Communauté, organisée par 
Altopictus, s’est tenue à Nérac le 6 mai 2025 et a réuni 12 participants.  

En complément, 5 stands passants organisés par l’association Au fil des Séounes et financés par l’ARS se sont 
tenus sur différents sites du département afin de sensibiliser la population. 

Il est prévu en 2026 de reconduire les stands passants et de sensibiliser la population à l’échelle des communes 
et des communautés de communes. 
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Chiffres clés sur les enjeux et la situation dans le Lot-et-Garonne 
 
Surveillance du moustique dans le Lot-et-Garonne en 2025 : 
- 24 pièges pondoirs répartis sur le département 
- Aucun signalement citoyen expertisé au cours de la saison 2025, via la veille citoyenne  
- 20 nouvelles communes colonisées en 2025 grâce aux enquêtes de classement 
 
Surveillance épidémiologique dans le Lot-et-Garonne en 2025 :  
- 3 cas importés de dengue, chikungunya ou zika déclaré en 2025 

Perspectives 2025 :  
Travail en collaboration avec les établissements sensibles, poursuivre les enquêtes de classement dans les 
communes non colonisées, accentuer la communication, accentuer la formation et sensibilisation des 
collectivités/gestionnaires de sites. 
 

 

 

 



 
 
 

 
  

 
Evolution de l’implantation du moustique tigre  

dans les Pyrénées-Atlantiques en 2025 
 

Dans le département des Pyrénées-Atlantiques, l’implantation du moustique tigre a été constatée en 2015, dans la 
commune de Mourenx grâce au dispositif national de veille citoyenne (https://signalement-moustique.anses.fr/) 
et au renforcement de la surveillance entomologique dans cette commune. Depuis 2015, le secteur d’implantation 
du moustique tigre s’est progressivement étendu dans le département jusqu’à atteindre 254 communes en 
décembre 2025, soit 46.61% des 545 communes des Pyrénées-Atlantiques, comme présenté dans la carte ci-
dessous (cf. Figure 1). 
 
En 2025, ce sont 36 nouvelles communes qui ont été déclarées colonisées dans les Pyrénées-Atlantiques. 85% de 
la population dans les Pyrénées-Atlantiques est concernée par la présence du moustique tigre soit un nombre 
d’habitants concernés de 594 552 (population totale des Pyrénées-Atlantiques en 2022, source INSEE, 699 473 
habitants). 
 

 
 

Figure 1 : Historique de colonisation du département des Pyrénées-Atlantiques par Aedes Albopictus (Sources : SI-LAV, Altopictus) 
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Situation épidémiologique 2025 dans le département des Pyrénées-Atlantiques 

 
L’ARS procède à la surveillance, conjointement avec Santé Publique France, des cas humains de dengue, de 
chikungunya et de Zika, qui sont des maladies à déclaration obligatoire (MDO). Lorsqu’un cas est repéré par un 
médecin, l’ARS effectue une enquête pour déterminer les lieux fréquentés par la personne malade et demande à 
son opérateur de démoustication la réalisation de prospections (enquêtes de terrain) pour mettre en œuvre, si 
nécessaire, des mesures de lutte contre les moustiques tigres, par la suppression des gîtes larvaires et la réalisation 
de traitements biocides. 

 
En 2025, entre le 1er mai et le 30 novembre, ont été identifiées : 
 16 personnes atteintes de dengue et 26 personnes atteintes de chikungunya, contaminées à l’étranger, 
 3 personnes atteintes de chikungunya sans notion de voyage à l’étranger (cas autochtones).  
Ces cas ont donné lieu à 22 enquêtes entomologiques autour des lieux qu’ils ont fréquentés parmi lesquelles 17 
ont mis en évidence la présence de moustiques tigres adultes et ont nécessité la mise en œuvre d’opérations de 
démoustication ciblées, en raison de risque de transmission épidémique. 
 
Le nombre de cas importés est toujours fortement corrélé à la situation épidémique dans le monde et peut varier 
de manière importante d’une année sur l’autre. Ainsi, en 2025, l’épidémie de dengue dans les Amériques 
(notamment le Brésil) et l’épidémie de chikungunya à La Réunion et à Cuba ont eu un impact conséquent sur le 
bilan des cas importés en France métropolitaine. En comparaison, sur la même période en 2024, 14 cas importés 
de dengue ont séjourné dans les Pyrénées-Atlantiques pendant leur période de virémie (période à risque de 
transmission en cas de piqure par un moustique tigre). 

 
Organisation de la surveillance du moustique tigre dans les Pyrénées-Atlantiques 

 
Une surveillance entomologique (des populations de moustiques) est réalisée sur la région par 5 opérateurs 
missionnés par l’ARS Nouvelle-Aquitaine. Dans le département des Pyrénées-Atlantiques, cette surveillance est 
assurée par la société Altopictus, organisme habilité et missionné par un marché public, qui assure également les 
missions de prospections et de traitements larvicides ou biocides, demandés si nécessaire par l’ARS pour endiguer 
tout risque épidémique. 
 
La surveillance a été assurée en 2025 par l’installation d’un réseau de pièges pondoirs, déployé de mai à novembre, 
période d’activité du moustique tigre. Elle est complétée par l’examen des signalements citoyens effectués sur la 
plateforme nationale : https://signalement-moustique.anses.fr/ 
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1- Réseau de pièges 

Un réseau de 55 pièges pondoirs actifs a été déployé en 2025, comprenant des pièges fixes et des pièges mobiles. 

- Les pièges fixes ont été installés autour de 9 établissements de santé, 4 sites touristiques et deux points 
d’entrée du territoire en application du règlement sanitaire international (aéroport de Biarritz et aéroport de 
Pau/Uzein) ; 

- Les pièges mobiles ont été installés dans les communes proches des zones colonisées pour surveiller 
la progression de l’implantation du moustique tigre dans les Pyrénées-Atlantiques. Ils ont été redéployés 
dans d’autres communes, en cas de colonisation avérée dans le courant de l’année. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 2 : Résultat de la surveillance par pièges pondoirs en 2025 dans le département des Pyrénées-Atlantiques (source : Altopictus) 

 



 
 
 

 
  

 
2- Signalements citoyens 

 
En 2025, du 1er janvier au 30 novembre, 5 signalements effectués dans le département ont été réceptionnés sur la 
plateforme dédiée. Ces derniers ont été investigués pour identifier le cas échéant de nouvelles communes 
colonisées par le moustique tigre.  
 

 
 

 
Figure 3 : Signalements citoyens reçus en 2025 dans le département des Pyrénées-Atlantiques (source : Altopictus) 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

 
  

 

Communes classées colonisées 

Une commune est classée comme « colonisée » par Aedes albopictus si au moins l’un des trois critères suivants est 
rempli : 
 des œufs sont observés sur 3 relevés successifs d’un même piège pondoir ; 
 la prospection entomologique permet l’observation de larves et/ou d’adultes dans un rayon supérieur 

à 150 mètres autour d’un signalement ou d’un piège positif ; 
 la distance entre 2 pièges positifs ou 2 signalements positifs est supérieure à 500 m. 

 
Fin 2025, 254 communes du département sont classées comme colonisées (36 nouvelles communes par rapport à 
2024, cf. tableau ci-dessous). En 2025, Altopictus a procédé à des enquêtes de classement afin de compléter les 
connaissances sur la colonisation du territoire par Aedes albopictus. 36 communes ont été classées colonisées sur 
38 communes visitées dans le cadre de ces enquêtes de classement. 

 

 
 

Liste des communes colonisées avant 2025 
 

 



 
 
 

 
  

 
 
 

Information et mobilisation sociale 
 

Un webinaire d’une journée " Moustique Tigre : ne baissons pas les bras ", proposé à l’ensemble des acteurs de la 
région s'est tenu le 16 octobre 2025 et animé par l’association Graine Nouvelle-Aquitaine, suivi par 172 participants. 
Ce webinaire a consisté à faire le point sur la présence du moustique tigre en Nouvelle-Aquitaine et de discuter de 
la mobilisation sociale pour la lutte contre le moustique tigre, comment l’engager et la maintenir avec un exemple 
concret d’une action de porte-à-porte dans la lutte contre la prolifération du moustique tigre à Poitiers, dans la 
matinée, suivie dans l’après-midi de 2 ateliers durant lesquels diverses collectivités territoriales ont partagé leur 
retour d’expérience de terrain (atelier 1 : comment intégrer la thématique moustique tigre dans les documents 
cadre de la commune ? et atelier 2 : comment favoriser la mobilisation dans la durée ?). 

 
« L’essentiel à savoir sur le moustique tigre » réalisé, en 2023, sous la forme d’une fiche de questions/réponses 
humoristique de 7 pages est aussi disponible sur le site de Graine Nouvelle-Aquitaine. 
 
« Le manuel de défense du moustique tigre », outil pédagogique destiné aux enseignants et élèves du cycle 3 
(CM1/CM2 et 6ème) développé en partenariat avec Cap Science, est mis à disposition gratuitement à l’ensemble 
des enseignants qui en font la demande auprès de Cap science https://lemoustiquetigre.fr/ 

https://lemoustiquetigre.fr/


 
 
 

 
  

 
Le communiqué de presse et le dossier de presse régional sont disponibles sur le site de l’ARS Nouvelle-Aquitaine 
ainsi que des informations nombreuses et régulièrement enrichies sur le moustique tigre et les arboviroses, 
destinées au grand public, aux collectivités et aux professionnels de santé (dont le kit de communication pour les 
collectivités (check-list des bons gestes à adopter, article clé en main... ) https://www.nouvelle-
aquitaine.ars.sante.fr/moustique-tigre-4, 
 
 
 

 
 

  

 

 

 

 
 

 
Mise à disposition de l’exposition « Sur la piste du moustique tigre – l’ExpoZZZition », gratuitement par prêt, auprès 
des collectivités. Destinée au grand public, elle se compose de 8 panneaux d’affichage mobiles (kakémonos) et est 
adaptée aux petits espaces. La délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques incite les collectivités à 
déployer des animations avec leurs partenaires associatifs en santé/environnement. 
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Evolution de l’implantation du moustique tigre dans les  
Deux-Sèvres en 2025 

 
Les Deux-Sèvres sont confrontés au moustique tigre, du fait d’une implantation sur Niort 
depuis août 2019. Si, depuis, sa présence peut être détectée sporadiquement dans d’autres 
cantons, il s’implante principalement dans le Niortais et a commencé en 2024 à atteindre 
le Mellois et le Haut-Val de Sèvre. 

 

 



 
 

   
Aujourd’hui, 31 communes des Deux-Sèvres sont connues comme étant colonisées par le moustique 
tigre, soit 12 % des communes du département (4 % fin 2023).  

 
Situation épidémiologique 2025 en Deux-Sèvres (source : Santé publique France, 
Octobre 2025) 
 
L’ARS surveille, avec Santé Publique France, les cas humains de dengue, chikungunya et Zika (via le 
système de déclaration obligatoire). Dans les Deux-Sèvres, 11 cas importés1 de dengue ont été signalé 
en 2025 entre le 1er mai et le 30 novembre. Cela fait suite à 7 cas sur la même période en 2024, 5 en 
2023 et une saison 2022 sans cas d’arboviroses déclaré dans le département. 
 
Aussi, les Deux-Sèvres ont également été confrontés à 11 cas importés de Chikungunya en 2025 entre 
le 1er mai et le 30 novembre, sans aucun cas les années 2020 à 2024. 
 
Enfin, la Nouvelle-Aquitaine a connu cette saison 2025 les premiers cas autochtones2 de Dengue et 
de Chikungunya avec respectivement 1 et 17 foyers (concentration de cas pouvant laisser à une 
origine commune), dont un foyer de chikungunya en agglomération Niortaise. 
 
Organisation de la surveillance du vecteur et des arboviroses en Deux-Sèvres 

 
L’ARS assure également la surveillance du moustique tigre et les démoustications autour des cas 
humains si nécessaire. En Deux-Sèvres, Altopictus et Qualyse sont les opérateurs en charge de cette 
mission de surveillance du moustique et de la réalisation des enquêtes et traitements parfois 
nécessaires autour des cas, dans le cadre d’un marché public passé avec l’ARS. 
 
Dans le département, un réseau de 30 pièges pondoirs est déployé chaque année par ces opérateurs 
pendant la saison active du moustique, de mai à novembre. Il est réparti sur des communes 
susceptibles de voir s’implanter le moustique (tels que Parthenay, Thouars, Faye l'Abbesse, etc.) ainsi 
que sur 3 sites sensibles dont des centres hospitaliers ou polycliniques. 
 
Cette année, l’investigation autour des cas d’arboviroses importés, a permis de confirmer l’absence 
de situation à risque de diffusion de la maladie. En conséquence, aucune opération de traitement 
insecticide en Deux-Sèvres n’a été nécessaire pour ces cas importés. En revanche, 2 opérations de 
traitement ont dû être réalisées pour le foyer autochtone Deux sévriens de Chikungunya. 
 
La surveillance du moustique est également réalisée grâce au dispositif de veille citoyenne 
(https://signalement-moustique.anses.fr). En 2025, 17 signalements réalisés par les Deux sévriens ont 
été analysés. Pris en charge par Qualyse, 11 d’entre eux ont permis de confirmer la présence du 
moustique tigre. Ce résultat est en baisse par rapport à 2023 qui comptabilisait alors 43 signalements 
citoyens traités dont 33 positifs en Aedes albopictus dans le département. 

 
1 Un cas importé est une personne dont le diagnostic a été réalisé en métropole et qui a voyagé dans une zone à risque élevé 
de Dengue ou de Chikungunya, et qui a donc probablement été infecté dans cette zone 
2 A contrario, un cas autochtone correspond à une personne dont le diagnostic a été réalisé en métropole mais qui n’a pas 
voyagé dans une zone à risque, et qui a donc probablement été infecté en métropole. 

Sur le plan démographique, la population résidant au sein des communes colonisées est de 149 305 
habitants dans un département qui en compte environ 367 951 (populations légales 2022, Insee), 
soit 40 %. Fin 2023, ce taux était de 25 %. 

https://signalement-moustique.anses.fr/


 
 

   

Evolution de l’implantation du moustique tigre  
dans la Vienne en 2025 

 
Depuis 2020, la Vienne est classée en département colonisé, du fait d’une implantation 
confirmée sur Chauvigny en 2019, à Poitiers en 2020, et à Châtellerault et Lussac-les-Châteaux 
en 2022. Les connaissances sur sa répartition indiquent que l’espèce s’est largement diffusée 
dans le département, augmentant ainsi le nombre de communes colonisées passant de 4 en 
2022, 17 fin 2023, 29 en 2024, 37 en 2025. Le détail de l’implantation du moustique tigre sur le 
département de la Vienne est présenté sur la carte ci-dessous : 
 

 
Figure 1 : Evolution de la colonisation connue du département par Aedes albopictus début 2026 (source : SI-LAV, 

Altopictus) 

 



 
 

   
 
 
 

Situation épidémiologique 2025 dans le département de la Vienne  
 
Potentiellement vecteur de la dengue, du chikungunya et du zika, le moustique tigre présente un 
risque de santé publique. L’ARS surveille, avec Santé Publique France, les cas humains de ces trois 
arboviroses (via le système de déclaration obligatoire).   
 
Dans le département de la Vienne, 8 cas importés de dengue et 7 cas importés de chikungunya ont 
été investigués entre le 1er mai et le 30 novembre 2024. Aucun cas de zika n’a été reporté. 11 cas de 
dengue avaient été enregistrés en 2024, 8 en 2023, 1 en 2022 et 3 en 2021. Aucun cas de chikungunya 
n’avait été reporté en 2024.  
 
Le nombre de cas importé est toujours fortement corrélé à la situation épidémique dans le monde 
et peut varier de manière importante d’une année sur l’autre. L’année 2025 a été particulièrement 
importante avec en France hexagonale, en 2025, 809 cas autochtones de chikungunya détectés et 
30 cas autochtones de dengue. 
 
Comme les années précédentes, l’ARS assurera au printemps 2026 l’information et la sensibilisation 
des praticiens déclarants du département (médecins généralistes et hospitaliers, pédiatres et 
laboratoires de biologie médicale). 
 
Organisation de la surveillance du moustique tigre et des cas d’arboviroses dans la 
Vienne 

 
L’ARS assure également la surveillance du moustique tigre et les démoustications autour des cas 
humains si nécessaire. Dans le territoire de la Vienne, Altopictus et Qualyse sont les opérateurs privés 
en charge de cette mission de surveillance du moustique tigre et de la réalisation des enquêtes et 
traitements parfois nécessaires autour des cas, dans le cadre d’un marché passé avec l’ARS. 
 
L’investigation autour des cas de dengue détectés en 2025 a permis de mener 24 enquêtes 
environnementales, dont : 

• 15 ont montré qu'il n'y avait pas d'exposition au moustique tigre pendant la période de 
virémie des patients. Elles n’ont donc pas nécessité une opération de démoustication. 

• 9 a mis en évidence une exposition au moustique tigre durant la période de virémie des 
patients, rendant ainsi une opération de démoustication nécessaire. 

 
Dans la Vienne, la surveillance en 2025 s’est traduite par le déploiement d’un réseau de 39 pièges 
pondoirs par ces opérateurs pendant la saison active du moustique tigre, allant de mai à novembre. 
Les pièges pondoirs sont relevés tous les mois afin de vérifier la présence d’œufs de moustique tigre.  
Ils étaient positionnés sur : 

• L’aéroport de Poitiers-Biard, au titre du règlement sanitaire international (3) 
• 3 établissements de santé : le centre hospitalier universitaire de Poitiers (3), la polyclinique 

de Poitiers (3) et le centre hospitalier de Châtellerault (3) 
• 2 sites touristiques : Le Futuroscope (3) et Center Parcs (3)  
• Plusieurs communes avec 3 pièges par commune surveillée. Ces pièges sont positionnés 

initialement sur des communes non colonisées par le moustique tigre. Au fil de l’année, 

Sur le plan démographique, fin 2025 59 % de la population de la Vienne vit dans une 
commune où le moustique tigre est présent. 



 
 

   
certaines communes ont été classées comme colonisées ce qui a conduit au redéploiement 
des pièges vers d'autres communes. Au total, 9 communes ont pu être surveillées durant 
l’année grâce au redéploiement.   

 
 

La surveillance du moustique tigre est également réalisée grâce au dispositif de veille citoyenne 
(https://signalement-moustique.anses.fr). Dans la Vienne, en 2025, 32 signalements de particuliers ont été 
investigués en 2025, (contre 20 en 2024, 28 en 2023, 20 en 2022 et 12 en 2021). 27 des 32 signalements 
expertisés par Qualyse en 2025 correspondaient à Aedes albopictus. Le détail est présenté sur la carte ci-
dessous. 128 signalements n’ont pas été traités car la présence du moustique tigre était déjà connue dans 
les zones de signalement.  

 

https://signalement-moustique.anses.fr/


 
 

   
Figure 2 : Signalements citoyens reçus en 2025 dans la Vienne (source : SI-LAV, Qualyse) 

En 2025, plusieurs autres actions ont été mises en place sur le territoire de la Vienne : 

• Actualisation du diagnostic de l’aéroport de Poitiers-Biard pour améliorer la surveillance du 
moustique tigre et réduire sa population autour de l’aéroport. Sensibilisation des gestionnaires 
autour de l’aéroport.  

• 5 formations de référents communaux à Montamisé, l’Isle-Jourdain, Mignaloux-Beauvoir, 
Chasseneuil-du-Poitou, Valence-en-poitou, ce qui a permis la formation de 41 nouveaux référents.   

• Plusieurs réponses à des sollicitations médiatiques Ici Poitou, Radio France, La Nouvelle-
République 

• 3 Réunions publiques sur les communes d’Avanton, Mazerolles et de Montamisé 
• 15 sensibilisations de communes nouvellement colonisées à la problématique du moustique tigre. 
• Mise à disposition de l’exposition « sur la piste du moustique tigre – l’ExpoZZZition ». Destinée 

au grand public, cette exposition est adaptée aux petits espaces. Elle est mise à disposition des 
collectivités, soit par prêt, soit par acquisition. Elle se compose de 8 panneaux d’affichage 
mobiles (kakémonos). La délégation départementale incite les collectivités à déployer des 
animations avec leurs partenaires associatifs en santé/environnement. Réservez-vite l’exposition 
en adressant votre demande à ars-dd86-sante-environnement@ars.sante.fr 

Chiffres clés sur les enjeux et la situation dans la Vienne 
 
Surveillance du moustique dans la Vienne en 2025 : 
- 39 pièges pondoirs répartis sur le département, 60 avec le redéploiement sur l’année 
- 32 signalements citoyens reçus et expertisés, via la veille citoyenne  
- +8 communes colonisées  
- 59 % de la population habite une commune colonisée 
 
Surveillance épidémiologique dans la Vienne en 2025 :  
- 8 cas importés de dengue et 7 de chikungunya déclarés 
- 24 enquêtes réalisées sur les lieux fréquentés par les cas, dont 9 enquêtes ont révélé la 
présence du moustique tigre et ont nécessité 5 opérations de démoustication et 2 traitements 
de larves.  

Perspectives 2026 :  
Maintien de la surveillance épidémiologique et de la surveillance renforcée sur les communes et 
les sites à risque, formations des référents communaux, sensibilisation des communes 
nouvellement colonisées, actions de mobilisation sociale, opérations de lutte de primo-
infestation.  
 

 

mailto:ars-dd86-sante-environnement@ars.sante.fr


 
 
 

 
  

     
 

Point de situation dans la Haute-Vienne 
Evolution de l’implantation du moustique tigre dans la Haute-Vienne 

 
Depuis 2020, la Haute-Vienne est classée en département colonisé, du fait d’une implantation confirmée sur la 
commune de Saint Yrieix la Perche en août 2020. Actuellement, 11 communes sont colonisées : Le-Palais-sur-
Vienne, Aixe-sur-Vienne, Limoges, Panazol, Oradour-sur-Glane, Saint-Junien, Isle, Condat-sur-Vienne en 2022, 
2023 et 2024, la colonisation s’est poursuivie sur les communes Couzeix et Nexon en 2025.  
 

 
 

CARTE HISTORIQUE DE COLONISATION DU DEPARTEMENT PAR AEDES ALBOPICTUS  
(SOURCES : SI-LAV, ALTOPICTUS/QUALYSE) 

 



 
 
 

 
  

 
 

Situation épidémiologique 2025 dans le département de la Haute-Vienne 
(Source : Santé Publique France - SpF). 

 
L’ARS surveille, avec Santé Publique France, les cas humains de dengue, chikungunya et Zika (via le système de 
déclaration obligatoire) qui sont qualifiées d’arboviroses.  Très nuisant, le moustique tigre d’origine asiatique peut 
être vecteur de ces virus.   
Le moustique tigre n’est pas, en lui-même, porteur du virus mais il en est un vecteur potentiel. 
 
Dans le département de la Haute-Vienne, 11 cas importés de Chikunguya et de Dengue ont été gérés en 2025 par 
les services de l’ARS-87, contre 12 cas en 2024. Ces cas ont donné lieu, le cas échéant, à des enquêtes 
entomologiques autour des lieux fréquentés par les patients. La présence du moustique ayant été constatée sur 2 
secteurs investigués, 2 traitements de lutte anti-vectorielle ont donc été mis en œuvre pour la première fois en 87. 
 
Le nombre de cas importé est toujours fortement corrélé à la situation épidémique dans le monde et peut varier 
de manière importante d’une année sur l’autre. Pour exemple, l’année 2025 a été caractérisée par un grand nombre 
de cas importés consécutif aux épidémies de Dengue aux Antilles. En Nouvelle-Aquitaine, du 1er mai au 8 octobre 
2025, 271 cas importés et 153 cas autochtones d’arboviroses (Chikungunya et dengue) ont été déclarés à l’ARS-
NA (données consolidées SpF). 
 
Comme elle le fait depuis 2020, l’ARS assurera au printemps 2026, l’information et la sensibilisation des praticiens 
déclarants potentiels du département (médecins généralistes et hospitaliers, pédiatres et laboratoires de biologie 
médicale).  
 
 

Organisation de la surveillance du moustique tigre en Haute-Vienne 
 
L’ARS assure également la surveillance du moustique tigre et les démoustications autour des cas humains si 
nécessaire. Dans le territoire de la Haute-Vienne, Altopictus et Qualyse sont les opérateurs privés en charge de 
cette mission de surveillance du moustique, de réalisation des enquêtes et des traitements parfois nécessaires 
autour des cas, dans le cadre d’un marché public passé avec l’ARS.  
 
En Haute-Vienne, la surveillance en 2025 s’est traduite par le déploiement d’un réseau de surveillance de 36 pièges 
pondoirs par ces opérateurs pendant la saison active du moustique, allant du 1er avril au 30 novembre sur les sites 
suivants : 

-  6 communes : Ambazac, Bellac, Le Vigen, Rochechouart, Nexon et Saint-Léonard-de-Noblat. 
- 4 établissements de santé disposant d’un service d’urgence (sites sensibles) : CHU-HME de Limoges, 

Polyclinique de Limoges (site de Chénieux), CH de Saint-Junien et CH de Saint-Yrieix-La-Perche. 
-  1 point d’entrée du territoire au sens du RSI (Règlement Sanitaire International) du département : l’aéroport 

de Limoges-Bellegarde.  
-  1 site touristique (le plus fréquenté du département) : le centre de la mémoire et le village martyr d’Oradour-

sur-Glane.  

Pour la saison 2026, les pièges seront positionnés de manière quasi similaire avec l’ajout de la commune de Chalus. 

 



 
 
 

 
  

                

 

CARTE : RÉSULTAT DE LA SURVEILLANCE PAR PIÈGES PONDOIRS EN 2025 DANS LE DÉPARTEMENT 

(SOURCES : QUALYSE ET LDA23 - RÉALISATION : ALTOPICTUS) 

 



 
 
 

 
  

 

La surveillance du moustique est également réalisée grâce au dispositif de veille citoyenne (https://signalement-
moustique.anses.fr/) permettant à chaque citoyen de signaler la présence supposée du moustique. En 2025, ces 
signalements citoyens sont au nombre de 8 nouveaux signalements sur des communes non colonisées (75% 
correspondait bien à du moustique tigre). En Haute-Vienne, la participation citoyenne en 2025 a été en hausse de 
mai à août, puis en diminution jusqu’à la fin de la saison. Ce taux de participation peut traduire une présence 
d’Aedes albopictus qui se renforce de plus en plus au fil des ans engendrant une nuisance plus importante auprès 
de la population notamment celle de la Métropole de Limoges.  

En 2025, suite aux investigations menées après les signalements citoyens et/ou après la positivité d’un piège 
pondoir du réseau de surveillance, deux nouvelles communes ont pu être détectées et considérées comme 
colonisées, Couzeix et Nexon. Il est important d’indiquer que c’est majoritairement grâce aux signalements 
citoyens que les communes ont pu être identifiées.  

Il est donc essentiel que la promotion de la plateforme de signalement moustique par les collectivités notamment 
se poursuive et s’intensifie sur le territoire du 87. 

Pour rappel, une commune est considérée comme colonisée par le moustique tigre si au moins l’un des trois critères 
suivants est rempli :  
- des oeufs de moustique tigre sont observés sur 3 relevés successifs d’un piège pondoir ;  
- la prospection entomologique permet l’observation de larves et/ou d’adultes dans un rayon supérieur à 150 mètres 
autour d’un signalement ou d’un piège positif ;  
- la distance entre 2 pièges positifs ou 2 signalements positifs est supérieure à 500 m.  
 
 
 

Information et mobilisation sociale 
 

 Plusieurs actions ont été financées par l’ARS et mises en place dans les communes colonisées :  
- Ces communes ont bénéficié de la formation de référents communaux par la société Altopictus 

(opérateur de l’ARS), sur ce thème émergent. Ces référents ont pour rôle d’être les interlocuteurs des 
mairies sur le moustique tigre et de sensibiliser les citoyens aux bons gestes de lutte et de prévention. 

 
- Dans ces communes, les référents ont mené des actions de porte à porte réalisées chez les citoyens 

habitants le quartier infesté par le moustique tigre, avec l’appui de la FREDON NA.  
 

 Poursuite du travail avec l’aéroport de Limoges, point d’entrée du territoire au sens du règlement sanitaire 
international, avec la participation de la ville de Limoges et de la préfecture, qui a permis d’aboutir à la prise 
d’un arrêté préfectoral début 2025 relatif à la surveillance et la lutte du moustique tigre sur ce site et ses 
alentours. 

 
 La Haute-Vienne est dotée de 3 contrats locaux de santé (CLS), Pays de Saint Yrieix, communauté de 

communes Limoges Métropole-Limoges, communauté de communes du Haut Limousin en Marche, dans 
lesquels sont inclus une fiche relative à la lutte contre ce moustique. Cette fiche comprend des actions à 
mettre en œuvre sur le territoire du CLS, notamment en termes de mobilisation sociale. 

 
 Formation des Etablissements de Santé dotés de services d’urgence sur ce risque émergent en 2025 par 

Altopictus. 
 
 



 
 
 

 
  

 
 Réalisation d’un webinaire d’une journée "Moustique tigre : ne baissons pas les bras ! - Maintenir la 

mobilisation sociale dans la durée » pour mieux lutter contre sa prolifération à l’échelle de la région 
Nouvelle-Aquitaine, le 16 octobre 2025. Animé par l’association Graine Nouvelle-Aquitaine, avec le 
concours d’experts plus de 100 personnes ont participé, et les retours ont été très positifs, tant sur la 
pertinence des propos des intervenants, que sur l'intérêt des ateliers et des échanges. L'ensemble des 
documents relatifs à ce webinaire (contenus, synthèses graphiques humoristiques, enregistrements...) sont 
disponibles sur le site de Graine Nouvelle-Aquitaine :  Moustique tigre - GRAINE Nouvelle-Aquitaine (graine-
nouvelle-aquitaine.fr) . Ce site, riche d’informations, met également à disposition des outils de lutte contre 
le moustique tigre, avec des solutions concrètes. 
 

 2 réunions grand public à Limoges, coanimées par Altopictus-ARS. 
 

 Mise à disposition de l’exposition ARS « sur la piste du moustique tigre – l’ExpoZZZition ». Destinée au 
grand public, cette exposition est adaptée aux petits espaces. Elle est mise à disposition des collectivités, 
soit par prêt, soit par acquisition. Elle se compose de 8 panneaux d’affichage mobiles (kakémonos). La 
délégation départementale de l’ARS incite les collectivités à déployer des animations avec leurs partenaires 
associatifs en santé/environnement. Réservez-vite l’exposition en adressant votre demande à ars-dd87-
sante-environnement@ars.sante.fr 
 
 

 Le communiqué de presse et le dossier de presse régional sont disponibles sur le site de l’ARS Nouvelle-
Aquitaine, ainsi que le kit de communication pour les collectivités (check-list des bons gestes à adopter, 
article clé en main...) et bien d’autres informations encore !  
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/moustique-tigre-4 
 

 
 
 

       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 
 

 
  

Chiffres clés 2025 sur les enjeux et la situation dans la Haute-Vienne  
 
Surveillance du moustique dans la Haute-Vienne en 2025 : 
- 36 pièges pondoirs de surveillance répartis sur le département 
- 49 signalements citoyens reçus et expertisés grâce à la surveillance citoyenne depuis 2020 (dont 8 pour 
2025) 
- Passage de 9 à 11 communes colonisées en 2025 : les 3 villes les plus peuplées du département étant 
colonisées, plus de 50 % de la population départementale est potentiellement exposée à cette nuisance et ce 
risque.  
 
Surveillance épidémiologique dans la Haute-Vienne en 2025 :  
- 7 cas importés de chikungunya et 4 cas importés de Dengue (dont 1 de passage) gérés. 
- 11 enquêtes réalisées sur les lieux fréquentés par les cas. 
- 2 traitements de démoustication à visée sanitaire (après enquêtes positives). 

Perspectives 2026 :  
 → Maintien de la surveillance renforcée du moustique sur le département 87 avec un réseau de 36 pièges pondoirs 
à partir du 1er/04 au 30/11/2026. 
 

→ Formations de référents communaux dans les communes colonisées et actions de mobilisation sociale (porte 
à porte dans les quartiers détectés) avec l’appui d’un opérateur pour les communes récemment colonisées.  
 

→ Poursuite de la mise à disposition de l’exposition ARS « sur la piste du moustique tigre – l’ExpoZZZition » pour 
les collectivités et l’aéroport de Limoges. 
 

→ Plusieurs enquêtes de primo infestations sur les communes de Bellac, Couzeix, Nexon, Nieul, Le Vigen, Saint 
Gence et Feytiat à la suite des signalements positifs (pièges et citoyens) pour tenter de limiter la prolifération du 
moustique la première année après leur détection en 2025. 
 

→ Poursuite de la promotion de la plateforme signalement moustique notamment par le biais des communes non 
infestée à ce jour, l’objectif étant d’inviter la population de ces communes à signaler la présence du moustique dés 
suspicion. 
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